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Objet : Protection de la biodiversité et sécurité : Plan de lutte Frelon Asiatique 2026 
 
 
Madame le Maire, Monsieur le Maire, 
 
 
Le frelon asiatique n'est plus seulement une menace apicole, c'est un enjeu de sécurité 
publique et d'économie locale (arboriculture). Le GDSA 46 vous propose une action 
concrète et réglementaire. 
 
Pourquoi agir maintenant avec nous ? 

1. L’urgence du calendrier : Du 1er mars au 31 mai, capturer quelques fondatrices 
évite la création d'un nid et sauve 100 000 insectes dont des pollinisateurs. 
 

2. Une nouvelle obligation légale : Les «pièges à noyade» sont désormais interdits 
(Loi n°2025-237 du 14 mars 2025 renforçant le plan de lutte nationale de février 
2024). Il est de la responsabilité des communes d'orienter les citoyens vers le 
piégeage sélectif pour éviter des dégâts écologiques majeurs. 
 

3. Un soutien financier inédit : Un guichet d’aide de 3 millions d’euros est ouvert sur 
la plateforme «Aides aux territoires». Votre commune peut solliciter ces fonds pour 
financer l'achat de matériels sélectifs pour vos agents ou vos administrés et 
éventuellement participer en partie au coût de la destruction de nids. Tout n’est pas 
encore très clair. 

Notre proposition "Clés en main" : Nous vous fournissons les supports de communication 
(deux affiches et un guide à communiquer) Le département compte 500 apiculteurs dont 280 
adhérents au GDSA 46 et 5 ruchers-écoles (Figeac, Luzech, Rocamadour, Gourdon et 
Flaujac-Poujol/Le Montat) auprès desquels vous pouvez obtenir des conseils. 
 
L’objectif : former vos administrés au piégeage responsable et présenter les solutions de 
fabrication maison ou d'achats groupés. 
 
Ensemble, faisons en sorte que "LE NOMBRE FASSE LA FORCE" sur notre territoire. 
 
Nous sommes à votre disposition pour toutes demandes d’informations. 
 
Bien cordialement, 
 
L’équipe du GDSA 46 

http://www.gdsa46.org/

